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Mesdames et Messieurs,

Voici plus d’un an que la nouvelle équipe 
municipale est en place, le temps est venu 
de dresser un premier bilan de notre action. 
Malgré la crise sanitaire et divers sujets qui
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nous ont mobilisés et contrariés dans notre volonté nous avons avancé selon les axes que nous nous étions fixés.

Les élus répartis en différentes commissions travaillent sur :
-l’environnement : un éclairage nocturne plus respectueux d’un développement durable, la sensibilisation des écoliers 
à l’environnement, l’évacuation des épaves, le recyclage, l’aménagement des espaces communs, l’embellissement de 
la commune, la remise en eau des bassins,…
-les travaux : l’assainissement et l’alimentation en eau potable, l’amélioration des conditions de circulation ou de 
stationnement, la rénovation énergétique de l’école, la réfection de la toiture de l’église, le local d’accueil de la 
Plagne,…
-l’urbanisme  : l’instruction des demandes, l’accompagnement des porteurs de projets via l’architecte conseil, le 
foncier, la recherche d’un site pour la caserne des pompiers,…
-le tourisme : l’agrandissement du musée, la diversification touristique en lien avec la communauté de communes 
pour aller vers un tourisme 4 saisons,…
-le tissu social  : le projet d’évolution de la bibliothèque, l’enfance et la jeunesse, les services liés à l’école, les 
ressources humaines.
Mais également dans le domaine de l’agriculture et la forêt, de l’économie, de la communication… 
Nous avons associé les habitants dès que les conditions nous le permettaient : mobilisation d’un groupe de bénévoles 
pour embellir les entrées du village ; concours pour le logo de la commune ; réunion avec les habitants pour présenter 
les travaux d’assainissement du Plan Martin ; implication des habitants des villages pour choisir le nom des rues ; 
réunion avec les skieurs du Granier et le club de ski pour réfléchir à l’aménagement de la station du Granier…
Nous travaillons aussi avec les organismes partenaires au sein desquels nous sommes représentés : parc naturel 
régional de Chartreuse, communauté de communes, syndicats du Thiers, syndicat de la vallée du Guiers, centre 



COMPTE-RENDU DES TRAVAUX EN COURS SUR LA COMMUNE
Les travaux du SIAEP dans Epernay :
Le SIAEP réalise le changement des 2 conduites d’eau dans le bourg. Une alimentant Épernay sud, Les 
Perrets, Les Derbetemps et l’autre les villages des Combes. 
Ces travaux d’un montant de 340 000 € HT sont entièrement à la charge du SIAEP. Ils sont réalisés 
en vue de la réfection de la chaussée par le conseil départemental en 2022 ou 2023 sur l’ensemble de 
l’agglomération de la route des Rigauds jusqu’à l’entrée nord d’Epernay (maison Cartannaz).
Une première partie des travaux SIAEP sera réalisée de l’école jusqu’au carrefour avec la RD 45 en 
direction de Corbel avec réfection de la tranchée en enrobé à chaud. Le reste des travaux se fera au 
printemps ou à la suite si le temps le permet.

Les autres travaux du SIAEP (canalisations d’eau) :
La liaison entre le réservoir de la Plagne et celui des monts des Rigauds est en cours de réalisation ainsi 
que la construction du réservoir des Teppaz. La mise en service des 2 ouvrages est prévue avant l’hiver.

La route des Rigauds :
Les travaux ont débuté le jeudi 30 septembre pour une durée prévisionnelle de 3 mois. Ces travaux 
consistent à élargir le virage en amont du pont des Combes, refaire entièrement le pont, enfouir le câble 
Télécom et reprendre le radier béton en amont du pont pour recentrer les écoulements, tout ceci pour un 
montant de 144 821 € HT réalisé par l’entreprise MCTP OFFREDI Philippe. En cas de chute de neige, 
les travaux seront arrêtés et reprendront au printemps pour permettre l’ouverture de la route.
Nous vous présentons nos excuses pour les désagréments occasionnés.

La rénovation énergétique de l’école :
Pour rappel, les travaux consistaient en un changement de toutes 
les menuiseries, en un raccordement du système de chauffage à la 
chaufferie communale à bois et en l’installation d’une ventilation. 
Les travaux sont terminés, la réception a été faite le mercredi 08 
septembre avec l’ensemble des artisans, le bureau d’études Ener’bat 
et la mairie.  Les derniers réglages définitifs sont bientôt terminés.
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UN NOUVEAU PARKING AU BORD DU COZON

Face à l’affluence croissante de véhicules à proximité de la coopérative laitière liée aux différents 
commerces (SICA du Granier, boulangerie, librairie) et autres structures (musée, coopérative, bureaux 
du bâtiment communal, bibliothèque), la commune d’Entremont, la SICA et la coopérative ont décidé 
conjointement la création d’un nouveau parking. Ce parking situé de l’autre côté du Cozon sur le 
terrain de la coopérative laitière est de belle qualité, d’environ 360 m2, comporte plus de 20 places de 
stationnement. Il a été réalisé par l’entreprise BRON pour un montant de 4718 € HT réparti entre les 3 
parties : la mairie, la SICA et la coopérative.

Il est destiné aux employés des différentes entreprises citées ci-dessus et doit engendrer plus de places de 
stationnement pour nos nombreux usagers (visiteurs et clients).
Dès cet été, on a pu constater qu’il a parfaitement rempli son rôle !

intercommunal d’actions sociales, AADEC,…
L’étendue des sujets est vaste et le travail ne manque pas. Tout en restant attentif au respect des moyens financiers 
dont nous disposons, nous mettons toute notre bonne volonté et nos compétences au service des projets, à votre 
service, et nous restons à votre disposition pour partager des idées au service de notre territoire.

Je vous souhaite un bel automne

Anne LENFANT, maire d’Entremont-le-Vieux
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La commune d’Entremont-le-Vieux a défini de nouveaux axes stratégiques pour que le musée de l’ours 
des cavernes demeure en phase avec son époque et travaille à l’extension et à la requalification du 
musée. Le programme propose trois axes de développement : la création d’une salle d’animation et d’une 
salle d’exposition temporaire, la requalification de l’espace d’accueil et enfin la modernisation de la 
scénographie pour offrir une approche encore plus sensible, expérientielle et interactive.

Les consultations pour le recrutement des maîtrises d’œuvre pour le volet architectural et pour le volet 
scénographie ont été lancées au cours de l’année 2020. C’est l’agence Architecture Énergie, située à 
Porte-de-Savoie, ainsi que l’agence de scénographie Les Charrons, située à Saint-Étienne, qui ont été 
retenues dans le cadre de ces deux consultations.
Plusieurs études ont été menées en 2021 comprenant notamment l’établissement d’un plan topographique 
des abords du musée ainsi que l’étude géotechnique de conception et d’infiltration des eaux pluviales. 
Les deux maîtrises d’œuvre ont bien avancé, la commune ayant validé les avant-projets définitifs de 
l’architecte et des scénographes.

Le commencement des travaux est programmé pour le printemps 2022.

EXTENSION ET REQUALIFICATION DU MUSÉE DE L’OURS DES CAVERNES

Loïc Perron propose une série de photographies artistiques réalisées 
pendant plusieurs saisons d’hiver mettant en lumière les granges situées 
dans le hameau du Désert d’Entremont, granges discrètes disséminées dans 
le paysage. Le photographe nous invite à porter un regard différent sur 
ce patrimoine rural. Autrefois dédiées au stockage du foin et à l’abri des 
animaux, ces constructions sont pour certaines réaffectées, témoignant 
d’une évolution dans leurs usages. Loïc Perron s’attache à élever le banal en 
sujet photographique à raconter pour « donner à voir autrement la simplicité 
discrète du quotidien ».
L’exposition est en accès libre aux heures d’ouverture du musée.

LES VACANCES DE LA TOUSSAINT AU MUSÉE

LE TRAÇAGE DE LA SIGNALÉTIQUE
Cet été la signalétique au sol d’Epernay a fait peau neuve. L’entreprise Signature 
a été chargée de refaire le marquage des passages piétons, des bandes stop et des 
places des parkings de la mairie et de l’église ainsi que des places adaptées pour les 
personnes handicapées, pour un montant de 1545,62€ H.T.
Par ailleurs deux conseillers municipaux, Claude Chêne et Serge Le Thérizien, ont 
œuvré bénévolement pour tracer les emplacements sur les 2 parkings du Cozon, en 
face du camping et en face des commerces, pour un coût d’environ 100€ (peinture, 
…). Cela a permis de matérialiser une quarantaine d’emplacements.

Depuis nous avons constaté que ces emplacements étaient globalement bien respectés 
et que les parkings accueillaient davantage de véhicules.

Rencontre autour de l’exposition « Paysages hérités »
Mercredi 3 novembre 2021 à 18h
Visite de l’exposition « Paysages hérités. Au fil des granges du Désert d’Entremont » et discussion avec 
le photographe Loïc Perron. Venez partager vos histoires sur ce patrimoine rural.
Gratuit.

« Paysages hérités. Au fil des granges du Désert d’Entremont »
Exposition photo de Loïc Perron du 15 juin 2021 au 2 janvier 2022
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L’ADRESSAGE À ENTREMONT-LE-VIEUX

Grande nouvelle  : en 2022 tous les Entremondants vont changer d’adresse sans même devoir 
déménager  ! En effet, l’arrivée prochaine de la fibre sur notre commune nous oblige à créer un 
adressage plus précis avec, pour chaque maison, un numéro et un nom de voie.

Dans un premier temps, il a fallu baptiser les quelques 80 voies qui desservent notre commune. Parfois de 
manière évidente (route du Granier), parfois à l’aide de la dénomination cadastrale (chemin du Glô) enfin, 
dans certains hameaux, une réunion des habitants a permis le choix du nom de certaines voies (chemin 
du moulin).
Puis, la Poste, entreprise choisie pour nous aider dans cette démarche, a envoyé pour chaque voie, une 
photo aérienne avec des numéros correspondant aux constructions – le numéro est le nombre de mètres 
depuis le début de la voie, en prenant des nombres pairs pour les constructions à droite et impairs pour 
celles à gauche de la voie dans le sens croissant –

C’est la raison pour laquelle vous avez pu voir des conseillers municipaux parcourant les différents 
hameaux pour vérifier si ces numéros correspondaient à des maisons ou à des poulaillers, pour corriger 
les oublis ou les doublons et pour chercher les solutions pour implanter le nom des voies (la moins chère, 
et de loin, est l’implantation sur une construction existante).
Le regroupement de tous ces travaux minutieux a permis de définir les quelques 101 plaques de rue et 
542 numéros de maison à créer sur notre commune.
Quatre sociétés de fabrication de signalisation, nous ont fourni des échantillons et des devis qui ont 
abouti à une demande de subvention auprès du conseil départemental. L’ensemble de l’opération devrait 
approcher un coût total de 30 000 €, dont un peu plus de la moitié resterait à la charge de la commune.

Pour la suite des événements, le conseil départemental donnera sa réponse au printemps 2022.
Le conseil municipal et les services de la mairie utiliseront ce délai pour finaliser les résultats de 
l’inventaire, définir les matériels nécessaires à la pose des plaques, choisir l’entreprise ainsi que les 
modèles de plaques et de numéros pour préparer la commande. Dès que la réponse nous sera parvenue, 
nous lancerons la commande définitive. Il faudra alors compter 3 mois pour la fabrication et l’expédition.

Enquête au musée : « A la recherche des objets volés du Professeur Grizzly »
Le Professeur Grizzly est victime d’une farce de la part d’oursons malicieux. Ils 
lui ont volé sa valise et ont caché les objets qu’elle contenait dans le musée.  Aide 
le professeur Grizzly à les retrouver et tu seras récompensé ! 
Jeu mis à disposition des enfants détenteurs d’un billet du musée.

Atelier collier Cro-Magnon
Mardi 26 octobre et mardi 2 novembre 2021 à 15h
Cet atelier permet de devenir un paléoartiste en confectionnant sa propre parure 
en perles et dents d’ours en argile ! 
Dès 6 ans. Sur réservation. Tarif : 5€.

Soirée contes « Spécial Halloween »
Avec Marie-Noëlle Le Ferrand
Mercredi 27 octobre à 18h
Dans la forêt des bruits étranges résonnent... sorcières, fantômes et autres êtres 
terrifiants viennent nous déranger. Mais sont-ils vraiment aussi effrayants ? Des 
histoires à faire peur… Un peu, beaucoup, pas du tout, pour petits et grands ! 
Tarif : 6 €. Gratuit moins de 4 ans. Sur réservation

Horaires d’ouverture
Le musée est ouvert pendant les vacances scolaires de Toussaint du 24 octobre au 7 novembre 2021 
tous les jours de 14h à 18h (sauf les samedis). Renseignements et réservation au 04.79.26.29.87
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t� L’école d’Entremont-le-Vieux accueille cette année 43 élèves de la petite section de maternelle (2-3 
ans) au CM2 (9-10 ans). Ils sont répartis comme suit : 7 en petite section de maternelle (PS) ; 4 en 
moyenne section de maternelle (MS) ; 6 en grande section de maternelle (GS) ; 5 en CP ; 4 en CE1 ; 
6 en CE2 ; 5 en CM1 ; 6 en CM2.

L’ÉCOLE À LA RENTRÉE SCOLAIRE 2021-2022

C’est donc à l’automne prochain que nous espérons pouvoir planter les piquets de voies et organiser la 
distribution des numéros.  Ainsi, par exemple, monsieur Paul Dupont a comme adresse aujourd’hui : Les 
Pomels, 73670 Entremont-Le-Vieux. Dès lors, sa nouvelle adresse sera : 227 route de la Réduire, Les 
Pomels, 73670 Entremont-Le-Vieux.

Reconnaissons que cela facilitera grandement la tâche des facteurs, des services de secours et des livreurs 
de commandes !

LE DÉVELOPPEMENT DE LA BIBLIOTHÈQUE

La culture et le développement de la bibliothèque de notre commune vous intéressent, rejoignez 
l’équipe de bénévoles pour réfléchir et avancer ensemble !

Une restructuration de la boulangerie est prévue prochainement ce qui entraine une réorganisation des 
locaux de la bibliothèque et un nouveau fonctionnement. 
Dans un premier temps, il est envisagé de travailler sur l’aménagement des espaces et de faire évoluer 
l’offre de service et de ressources documentaires.
Le groupe projet bibliothèque (bénévoles actuels et équipe communale) vous propose de le rejoindre pour 
échanger sur ces actions, exprimer vos attentes et participer à la vie de la bibliothèque (permanences, 
choix et entretien des livres, tenue de la base de données, etc.)
Alors si ces sujets vous motivent, vous êtes les bienvenus !

Vous pouvez vous inscrire sur l’adresse mail bibliotheque.entremont@gmail.com ou venir nous 
rencontrer lors des permanences (mardis entre 16h30 et 18h30 et samedis entre 17h00 et 19h00). 

t� Un projet, en lien avec la commission environnement de la 
commune et la communauté de communes sur le tri des déchets et 
le recyclage. Ils ont participé à une journée « Nettoyons la nature » 
le vendredi 24 septembre : ils ont sillonné les abords de l’école, 
les parkings et espaces publics équipés de gants, chasubles et sacs 
poubelles pour ramasser les ordures jetées au sol. Le 12 octobre 
ils ont participé à un atelier « recyclage textile » durant lequel ils 
ont appris à donner une seconde vie à leurs vieux vêtements. Enfin, 
au cours de l’année, ils auront un atelier de tri.

t� Le second projet est, lui, en lien avec le CNES et le CNRS. Et oui ! il s’agit du célèbre projet « Blob » 
dont on entend beaucoup parler en ce moment  ! L’école d’Entremont-le-Vieux a postulé et a été 
sélectionnée avec 4500 autres pour effectuer les mêmes expériences que Thomas Pesquet dans l’ISS 
sur le Blob (physarum polycéphallum), organisme unicellulaire intelligent et presque indestructible.

t� Pour continuer, il y aura un projet rugby pour la classe des « grands ».
t� Et enfin un projet musique pour tous les enfants de l’école.

Cette année, l’école va de nouveau bénéficier du plan de relance dans le cadre d’un appel à projets pour 
un socle numérique dans les écoles élémentaires (continuité pédagogique). 
Le financement sera pris en charge à 70% par l’académie et 30% par la commune, à hauteur d’un 
montant total de 7 600€ HT.

En dehors des activités de classe habituelles les enfants de l’école participeront à plusieurs projets :



LES POMPIERS DES ENTREMONTS
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L’année 2021 a été une année encore marquée par la crise sanitaire ou les services de secours ont 
continué durant cette période à répondre aux sollicitations de nos concitoyens.
Le centre secours de Chartreuse Nord a lui, en complément des sollicitations opérationnelles, continué 
à mettre en place des formations afin de toujours maintenir le niveau opérationnel demandé. De plus, la 
réalisation de nouvelles formations a permis la montée en compétences des sapeurs-pompiers du centre 
de secours.

Les retours d’expériences opérationnelles permettent aussi 
de nous remettre en question et ainsi d’être en amélioration 
continue. 

Les pompiers sont aussi présents lors de cérémonies officielles telles 
que la commémoration des combattants morts pour la France au 
monument aux morts les 8 mai et 11 novembre.

La cérémonie d’inauguration de la plaque «mort pour le service 
de la nation» au monument aux morts d’Entremont-le-Vieux le 
24 juillet 2021 pour notre cher collègue et ami Simon Cartannaz 
décédé le 12 janvier 2019 en service commandé à Paris, a été un 
moment de recueillement et de souvenir. 

Le 18 septembre 2021 se tenait à la caserne de Chambéry deux 
moments forts: l’inauguration de la  rénovation des bâtiments et 
la passation de commandement du bassin opérationnel Chambéry  
Chartreuse. En effet, après plus de 8 ans à nos cotés le Commandant 
Denis STINTZY est appelé à de nouvelles fonctions. Le Commandant 
Karine SALAVIN est installée par le Contôleur Général  Clavaud à 
la tête des troupes de ce bassin. Nous adressons un grand merci au 
Cdt STINTZY pour le travail effectué ensemble et souhaitons la 
bienvenue au Cdt SALAVIN. 

Pour exemple, nous avons réalisé des mises en situation 
d’entraînement au cinéma et à l’ancienne école de Saint-Pierre 
d’Entremont, ou encore au chalet du cirque de Saint-Même pour 
une simulation de feux et des manœuvres de nuit concernant du 
secours routier.  
Et dernièrement l’entraînement au caisson feux réels à Montmélian 
(outil pédagogique qui respecte l’environnement avec un traitement 
des fumées et de l’eau), qui nous a permis de travailler sur des feux 
réels. L’objectif était de nous donner la capacité d’affronter les 
opérations incendie dans de meilleures conditions de préparation et 
de sécurité. 

Le centre de secours est actuellement composé de 23 sapeurs-pompiers issus de la commune d’Entremont-
le-Vieux et Saint-Pierre d’Entremont Savoie et Isère. Ceci démontre une vraie volonté d’engagement 
citoyen de proximité. C’est une marque importante d’attachement à notre vallée afin de pérenniser 
une organisation des secours sur notre secteur stratégique.

Les sapeurs-pompiers du centre sont tous volontaires. Cela veut dire que cette activité est complémentaire 
à une vie professionnelle et familiale.  Ce qui réduit de fait leur disponibilité. De ce fait, le centre de 
secours a besoin de personnes prêtes à relever ce défi : « donner de soi pour les autres ». Tous les profils 
sont intéressants pour composer une équipe soudée et complémentaire.
De plus, il est important de souligner l’importance des différents partenariats tant avec les services 
opérationnels (gendarmerie, SAMU, DDT…) qu’avec les services institutionnels. La proximité avec les 
différentes municipalités reste indispensable et nécessaire afin de co-construire les secours d’aujourd’hui
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MARTELAGE ET COUPE DE BOIS AU GLEISIN

Le 14 septembre 2021, plusieurs agents de l’Office national des forêts sous la responsabilité de notre 
garde local (monsieur Vincent Reynaud) ainsi qu’un représentant de la commune ont procédé au martelage 
d’une nouvelle coupe en vue d’une vente au printemps 2022.

Il s’agit de la parcelle C au Gleisin. 159 tiges ont été marquées pour un volume présumé sur écorce 
de 353 m3 (seulement 3 sapins et 5 hêtres, le reste en épicéas). Il est à noter que dans la partie basse 
de la parcelle, au bord de la route du Cucheron, tous les épicéas seront enlevés du fait de la présence 
importante de scolytes : véritable fléau, ces insectes ravageurs creusent des galeries sous l’écorce des 
épicéas les condamnant à une mort certaine !
Leur prolifération est de plus en plus marquée, accentuée par les périodes chaudes et des épisodes 
caniculaires et inquiète sérieusement tous les forestiers...

Le meilleur moyen de lutte, à l’heure actuelle, est l’abattage des arbres infectés et leur évacuation.
On remarque également dans cette parcelle une bonne régénération des sapins qui ne subissent pas, pour 
le moment, d’attaque de scolytes.

et de demain. Je tiens à souligner ici le soutien que nous avons concernant un projet de locaux plus adaptés 
à nos effectifs et à nos missions qui évoluent chaque année.

Sachez que vous pouvez compter sur l’ensemble des femmes et hommes qui composent le centre de 
secours de Chartreuse Nord. Ils œuvrent pour le bien-être de la population jours et nuits sept jours sur 
sept et continuent à travailler dans la cohésion et le professionnalisme. Je tiens à tous les remercier pour 
leur engagement sans faille.

Lieutenant Daniel Rigaud
Chef de centre du centre de secours de Chartreuse Nord

Au fil des saisons, les bénévoles très motivés sont au travail 
pour embellir le village. 

La période de Noël approchant, un projet d’illumination de la 
place centrale, autour de la fontaine, est prévu pour la période 
des fêtes. La commune de Courchevel nous a offert des décors 
de Noël lumineux.
Une boite aux lettres sera à disposition pour déposer le 
courrier pour le Père Noël  et un bénévole se chargera de 
remettre le courrier à la poste.

L’EMBELLISSEMENT DE LA COMMUNE

Rendez-vous le mercredi 8 décembre pour le top départ des illuminations.
Nous remercions toutes les personnes qui nous ont aidé avec du bois, de la peinture, des vis, les 

transports... Nous comptons sur la participation des habitants pour décorer leur façade.

LE DAUPHIN DU VILLAGE DES GANDY
Suite à la rénovation d’un bâtiment, une source a pu être collectée.
Elle dessert maintenant un bassin aux Gandy.
Le drainage et la canalisation ont été réalisés par le propriétaire, l’enfouissement 
du tuyau d’alimentation du bassin par la commune, le dauphin et son support par 
des habitants que nous remercions.
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DONNONS UNE SECONDE VIE À NOS MEUBLES !

DES TOILETTES SÈCHES INSTALLÉES POUR L’ÉTÉ SUR LA COMMUNE…

L’activité touristique étant de plus en plus dense, la commune a opté pour la location 
de 2 toilettes sèches qui ont été placées sur des lieux stratégiques afin d’améliorer 
l’accueil des visiteurs.
L’une des cabines était située sur le parking des Bruyères au Désert, à proximité du 
téléski, et l’autre sur le parking de la Plagne. 
Ces toilettes ont bien été utilisées durant les 2 mois de juillet et d’août. Outre 
l’amélioration de l’hygiène à proximité des zones d’accueil, la commune a choisi un 
traitement non chimique de ces toilettes et sans utilisation d’eau afin de correspondre 
à la philosophie écologique vers laquelle notre commune veut tendre. L’opération 
aura coûté environ 1500 € TTC à la commune.

NOUVELLE OBLIGATION D’ÉQUIPEMENTS DES VÉHICULES EN HIVER

Cette obligation s’applique du 1er novembre au 31 mars dans le département de la Savoie.
Elle vise à renforcer la sécurité des usagers et éviter le blocage des routes lorsque des véhicules ne sont 
pas équipés (voir le décret n° 2020-1264 du 16 octobre 2020).

Il y aura une tolérance pour cet hiver  : les éventuels manquements ne seront pas sanctionnés cette 
première année.

Dans le cadre du label Site Rivières Sauvages, attribué à la partie amont du Guiers mort en 2019, le 
parc naturel régional de Chartreuse organise des Bistr’eaux, c’est-à-dire des soirées d’échanges avec les 
habitants sur des thématiques liées à l’eau.
Ainsi, les prochains Bistr’eaux auront lieu les : 
         - mardi 5 octobre, Bistr’eaux sur le thème des plantes invasives, à 19h30, à la salle du conseil 
de St Pierre de Chartreuse
         - mardi 26 octobre, Bistr’eaux sur le thème des pollutions, à 19h30, au 1er étage de la maison 
des associations de Saint-Laurent du Pont
         - mardi 16 novembre Bistr’eau sur le thème du changement climatique, à 19h30, à la maison 
pour tous d’Entre-deux-Guiers

Ces Bistr’eaux seront animés par les «amis du parc», en présence des acteurs impliqués dans le label : 
PNR de Chartreuse, association réciprocité Guiers, SIAGA, association de pêche... 
Le Pass sanitaire et le port du masque sont obligatoires.

L’inscription n’est pas obligatoire, mais conseillée : https://www.amis-chartreuse.org/nos-activites/guiers-
mort-riviere-sauvage/les-bistr-eaux.html
Vous retrouverez les informations et le visuel sur le site internet du PNR :
https://www.parc-chartreuse.net/biodiversite/bistreau-en-chartreuse/

BISTR’EAUX EN CHARTREUSE

Lorsque vous souhaitez vous débarrasser de vos meubles usagés, s’ils sont en bon état, vous pouvez les 
donner à une structure de l’économie sociale et solidaire, ou les revendre sur le marché de l’occasion. 
Sinon, vous pouvez les déposer en déchetterie.

Sur le site d’Entre-deux-Guiers, une benne Éco-mobilier a fait son apparition à la rentrée !
Les meubles qui y sont déposés sont ensuite acheminés dans des centres de tri où les matériaux sont séparés
par flux (bois, matelas, ferraille, plastique, …) pour être envoyés en recyclage et servir à fabriquer d’autres
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produits ou être transformés sous forme d’énergie :
t� Les meubles en bois : après les avoir broyés, on peut en faire des panneaux de particules qui vont servir 

à fabriquer de nouveaux meubles
t� Les meubles en plastique : on les trie, on les broie et on les transforme pour fabriquer des tuyaux par 

exemple
t� Les matelas : on les hygiénise, on les démantèle pour en récupérer les matières qui les composent. 

Avec les mousses issues de ces matelas, on peut faire des panneaux acoustiques et thermiques pour le 
secteur du bâtiment. On peut aussi en faire de nouveaux articles pour la literie et même fabriquer des 
tatamis de judo !

t� Les canapés, fauteuils et autres produits rembourrés : ils vont être broyés pour servir à fabriquer du 
CSR (Combustible Solide de Récupération). On utilise ce CSR pour remplacer les énergies fossiles 
(pétrole, gaz, …) dans les cimenteries ou pour alimenter des réseaux de chaleur urbains. Cette 
démarche s’appelle la valorisation énergétique. Saviez-vous qu’1 tonne de CSR pouvait remplacer 0,5 
tonne de pétrole ?

Qui est Éco-mobilier ?  
Éco-mobilier, éco-organisme à but non lucratif, agréé par l’État, financé 
par l’éco-participation payée lors de l’achat des meubles neufs, prend 
en charge la collecte, le tri et le recyclage des meubles et matelas 
usagés. En tant que consommateur, lorsque vous achetez un meuble 
neuf, vous payez une éco-participation, qui sert à financer le recyclage 
de vos anciens meubles.

L’astuce en plus !  
Pensez à démonter au préalable vos différents éléments d’ameublement 
et d’agencement. Vous facilitez en effet leur stockage et leur transport 
jusqu’à la déchetterie, mais aussi leur recyclage ou leur valorisation et 
contribuez concrètement à la préservation des ressources.

QUELQUES CHIFFRES SUR NOS DÉCHETS…

Sur la communauté de communes cœur de Chartreuse (4C), en 2020, les quantités de déchets collectées 
sont les suivantes :
- OMR (ordures ménagères résiduelles) : 228 kg par habitant et par an,
- verre : 43 kg par habitant et par an,
- emballage et papier : 27 kg par habitant et par an,
- déchetterie : 271 kg par habitant et par an,
- textile : 3 kg par habitant et par an.

Soit un total de 572 kg par habitant et par an pour un coût moyen de 99€ par habitant et par an. Pour la 
4C, les deux principaux postes de dépenses sont la collecte (41%) et le traitement (42%).
Les déchetteries représentent 47% des tonnages et 32% du coût. Les OMR représentent 40% des 
tonnages et 61% du coût.

Les ordures ménagères résiduelles :
Il y a encore 29,6% de déchets recyclables présents dans nos OMR !
Soit 72 kg par habitant et par an qui se répartissent de la façon suivante :
 - 430 tonnes de papiers,
 - 350 tonnes de cartons,
 - 170 tonnes de bouteilles plastiques,
 - 160 tonnes de verre,
 - 90 tonnes de métaux.

Pour limiter nos déchets, pensons tout d’abord au réemploi puis au recyclage et n’oublions pas que 
le meilleur déchet est celui que l’on ne produit pas !
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LE COIN DES ASSOCIATIONS

LE SKI CLUB D’ENTREMONT -LE-VIEUX

Le ski club organise une matinée pour les inscriptions de la saison 2021/2022 le samedi 27 novembre 
2021 de 9h30 à 12h30 à la salle des Cîmes (salle du bar/restaurant à l’entrée de la station du Granier). 
Après un essai concluant la saison dernière, nous proposons en plus de la section compétition, une section 
loisirs ouverte aux plus jeunes pour découvrir la pratique du ski alpin en club. Un bulletin d’information 
sur cette section sera diffusé à l’école et sur la page Facebook du club. Pour toute demande d’information, 
contacter Jérôme au 06-87-46-59-59 ou par mail à skiclubentremont73@gmail.com

Je reste à votre disposition pour tout complément d’information qui vous serait nécessaire.

Jérôme Lamoureux
Président du ski club Entremont-le-Vieux

L’ATELIER DE RECYCLAGE DES VIEUX TEXTILES

Le mardi 12 octobre, dans la salle polyvalente d’Entremont-le-Vieux, un atelier proposé et animé par 
la commission déchets de la communauté de communes cœur de Chartreuse s’est déroulé dans la bonne 
humeur.

Outre un parcours informatif avec des panneaux disposés dans la salle pour mieux comprendre les enjeux 
du recyclage et les solutions existantes, chacun de la petite dizaine de participants a pu essayer de 
transformer les vieux textiles apportés et récupérés en sac, Tawashi (éponges en tissu), colliers, bandeaux, 
etc… Et tout cela sans la moindre couture !

Le ski club organise un concours de belote à la salle polyvalente le 
samedi 20 novembre 2021 à partir de 16h.  
Nous vous proposons de poursuivre la soirée par un repas choucroute.  
La réglementation actuelle nous impose le Pass Sanitaire pour toutes 
les personnes présentes, nous dispensant ainsi du port du masque dans la 
salle. La participation au concours de belote et au repas est indépendante, 
la réservation pour l’un ou l’autre ou les deux sera ouverte à partir du 6 
novembre au 06-87-46-59-59 (Jérôme) ou par mail à skiclubentremont73@
gmail.com. 

Des affiches avec le tarif du concours et du repas seront diffusées sur la commune et sur la page Facebook 
du club à partir de début novembre. 
Nous vous attendons nombreuses et nombreux à cette animation qui nous tient à cœur après avoir 
annulé toutes les précédentes suite à la crise sanitaire.
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ENTREMONT-LE-VIEUX 
Vendredi 3 décembre de 16h30 à 18h30 

Salle polyvalente 

Vente de  et bugnes sur commande 
Avant le 19 novembre  

 

x par mail : telethondesentremonts@gmail.com 
x par courrier : boite aux lettres de l’école d’Entremont-le-Vieux (coupon 

ci-dessous) 
x Par téléphone : 04 79 44 88 38 
x Office de tourisme des Entremonts 

SAINT PIERRE D’ENTREMONT 
Samedi 4 décembre de 9h00 à 12h30 

Sur le marché 

NOM : __________________________________________  Prénom : ___________________________ 

Téléphone : ____ - ____ - ____ - ____ - ____ 

 

��souhaite réserver ____ diots (2€ le diot)�

��souhaite réserver ____ sachets de bugnes (5€ le sachet 250g) 

Règlement par chèque à l’ordre de : AFM téléthon 

 

Je retirerai ma commande à : 

��ENTREMONT-LE-VIEUX, le vendredi 3 décembre de 16h30 à 18h30 à la salle polyvalente.�

��SAINT PIERRE D’ENTREMONT, le samedi 4 décembre de 9h00 à 12h30 au marché. 
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Savez-vous qu’il existe aux Entremonts un LAEP ? Mais qu’est-ce 
qu’un LAEP ?
C’est un lieu d’accueil gratuit pour tous les enfants de moins 
de 6 ans accompagnés d’un adulte : (futur) parents, grands-
parents, assistantes maternelles, assistant familial etc. C’est un 
lieu de socialisation pour les enfants, d’échange, de rencontre et 
d’accompagnement à la parentalité avec une équipe d’accueillantes 
formées à l’écoute.
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LE TÉLÉTHON : LES ENTREMONTS SE MOBILISENT !

SAUMON, TRUITES ET VIN BLANC

Pour les fêtes de fin d’année, l’APE (Association des Parents d’Elèves) d’Entremont-le-Vieux vous propose 
la vente de truite fumée de st Christophe sur Guiers, de saumon (en partenariat avec la boucherie Guerre), 
et de vin blanc Chignin-Bergeron du domaine Tardy.

Réservation jusqu’au 2/12 auprès d’Émilie MARTIN (par SMS au 06.14.71.04.27) ou par mail à 
saumonsdesentremonts@gmail.com. Les commandes seront à récupérer le jeudi 16/12 de 16h30 à 
18h dans la cour de l’école.

LE LIEU D’ACCUEIL ENFANTS-PARENTS À ENTREMONT

Vente de diots, bugnes sur commande (avant le 19 novembre)
t� par mail : telethondesentremonts@gmail.com
t� par courrier : boite aux lettres de l’école d’Entremont-le-Vieux
t� par téléphone au 04.79.44.88.38
t� Office de tourisme des Entremonts

De nombreux jeux sont mis à disposition des enfants, on joue, on partage, autour d’un thé ou d’un café dans 
une ambiance chaleureuse, et dans le respect des règles de confidentialité.
Aucune inscription n’est nécessaire, chacun vient et part quand il veut. Donc rendez-vous tous les mardis 
matin de 9h à 11h dans la salle «Entremonts et Mômes» face à la mairie d’Entremont-le-Vieux au 
croisement de la route du Désert. Toute l’année hors vacances scolaires.

On vous attend nombreux !!
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LE CONSEIL MUNICIPAL VOUS INFORME...
ENTREMONT-LE-VIEUX

est édité et imprimé par la mairie d’Entremont-le-Vieux
Retrouvez ce bulletin en couleur sur notre site www.entremont-le-vieux.com

Directrice de la publication : Anne LENFANT
Responsable de la publication : Laura CURIALLET
Comité de rédaction : cellule communication
Tirage : 420 exemplaires

Mairie d’Entremont-Le-Vieux
Le bourg
73670 Entremont-le-Vieux

Téléphone : 04.79.65.82.48
Messagerie : mairie@entremont-le-vieux.com
Site internet : www.entremont-le-vieux.com

Vous pouvez désormais vous abonner au bulletin municipal pour le recevoir dans votre boite mail en avant-première et en couleur. 
Il suffit d’en faire la demande en écrivant à:  communication.entremont@gmail.com 

AGENDA

5 novembre Fête du livre à la salle polyvalente organisée par les pages libres de 14h00 à 19h00

Camille KRATTER, fils de Cyrille KRATTER et Mona-Lisa TRANI, né le 26 août 2021 à la Tronche (Les Pins)
Paul LAVIT, fils de Damien LAVIT et Justine VARGAT, né le 5 août 2021 à Chambéry (La Grennery)
Billie BOSMENT, fille de Louis BOSMENT et Delphine PAULAUD-BAYARD, née le 11 juillet 2021 à Chambéry (Epernay)

CARNET ROSE

Marc (Joseph Albert) BURLET, né le 12/01/1937 et décédé le 01/01/2021 (La Coche)
Nicolle (Marie Céline Lucie) GALLIN-FRANDAZ, née le 09/11/1931 et décédée le 02/06/2021 (La Plagne)
Armand CLARET, né le 28/02/1943 et décédé le 12/01/2021 (Le Désert)
Nadia KAHOUL, née le 25/08/1969 et décédée le 18/08/2021 (Les Pins)
Joseph REY, né le 09/01/1927 et décédé le 14/09/2021 (Les Combes)

DÉCÈS

E
TA

T
 C

IV
IL

Christian-Xavier CHARRON et Manon LABORDERIE, le 5 juin 2021 (La Grennery)
Guillaume CHARVET et Lauranne THOULET, le 24 juillet 2021 (Le Désert)

MARIAGES

11 novembre Commémoration au monument aux morts sur la place d’ Entremont-le-Vieux à 
11h30. D’autres commémorations auront lieu à Saint-Philibert (8h30), à St-Même 
(9h15),  à Saint-Pierre d’Entremont Isère (10h), à Saint-Pierre d’Entremont Savoie 
(10h45) ainsi qu’à Corbel (11h00).

Du 15 juin 2021 au 12 janvier 2022
Exposition photo de Loïc Perron au musée de l’ours des Cavernes

3 novembre Rencontre autour de l’exposition «Paysages hérités» avec le photographe Loïc 
Perron à 18h00 au Musée de l’Ours des Cavernes

3 décembre Téléthon à la salle polyvalente d’Entremont-Le-Vieux de 16h30 à 18h30

4 décembre Téléthon sur la place du marché de Saint-Pierre d’Entremont de 9h00 à 12h30

20 novembre Concours de belote organisé par le Ski Club à partir de 16h à la salle polyvalente

18 décembre Ouverture des domaines skiables de Saint-Pierre de Chartreuse - le Planolet, le  
Désert d’Entremont et le Granier

27 novembre Fête de la Sainte-Barbe organisée par les sapeurs-pompiers à partir de 19h à la 
salle polyvalente


